
les aides
au logement

VOTRE LOGEMENT

LOCAPASS :

FSH (Fonds Solidarité Habitat) :

Sous condition de ressources, le FSH vise à faciliter l’accès à un logement ou le maintien dans les lieux 
de publics rencontrant des difficultés financières et/ou sociales majeures en lien avec leur condition de 
logement ou d’hébergement.

Pour toute demande, renseignez-vous auprès de votre chargé de clientèle.

Selon vos revenus, votre 
situation familiale et le 
montant de votre loyer, 
vous pouvez peut-être 
bénéficier d’une aide
au logement qui vient
en déduction
de votre loyer.

 

L’Aide Personnalisée 
au Logement : 

(APL) ou l’Allocation Logement (AL) sont 
accordées par la Caisse d’Allocations Familiales ou 

la Mutualité Sociale Agricole. 
La CAF et la MSA sont vos interlocuteurs pour le calcul de 

ces prestations. Afin d’éviter la suspension des paiements, 
vous devez les informer de tout changement de situation 

familiale ou professionnelle concernant toutes les personnes 
majeures vivant au foyer.
Le droit à l’APL est ouvert le mois suivant la date d’entrée 
dans le logement.

 Votre agence Eure habitat peut vous aider dans vos 
démarches. Vous avez également la possibilité de faire une 
simulation de vos droits sur le site internet : www.caf.fr

 Vous pouvez également bénéficier d’aides liées à l’accès ou au 
maintien dans un logement sous certaines conditions :

Les organismes collecteurs du 1% Logement  peuvent vous avancer
le dépôt de garantie sous forme de prêt, et peuvent intervenir en 
cas de difficultés majeures de paiement de votre loyer.
D’autres aides peuvent être sollicitées, pour en connaître les 
modalités, rapprochez-vous de votre employeur ou contactez
 l’organisme collecteur auquel il est inscrit.

 Sachez que votre chargé de clientèle
est à votre disposition pour vous aider
à accomplir les formalités liées
              au LOCAPASS.

ATTENTION !
Le LOCAPASS et le FSH sont des aides qui vous sont octroyées sous forme de prêt !

Par conséquent, vous devrez rembourser, auprès de l’organisme prêteur,
les sommes avancées !


